
 

 

Pourquoi est-ce un problème… 
 
 

…si je tiens la porte ouverte pour quelqu’un derrière moi? 

 

Pourquoi est-ce un problème   

 Vous ne savez pas si la personne est là pour des raisons valables ou s’il s’agit d’un voleur ou d’une 
personne représentant une menace pour votre sécurité personnelle. 

 Vous pourriez mettre votre sécurité et celle de vos collègues  en péril. 

 Vous pourriez exposer les renseignements et les biens ministériels à des risques de dommages et de 
vol. 

Scénario    

En arrivant sur votre étage, vous remarquez quelques personnes se tenant debout près de la porte d’entrée de 
votre lieu de travail. Que devriez-vous faire? 

Mesures possibles (votez pour la bonne réponse) 

 Option 1 : Utilisez votre carte d’accès pour entrer à votre lieu de travail  et vous vous dirigez vers votre 
bureau. 

 Option 2 : Déverrouillez la porte avec votre carte d’accès, puis vous tenez la porte ouverte pour laisser  
les gens entrer dans votre lieu de travail. 

 Option 3 : Utilisez votre carte d’accès pour entrer à votre lieu de travail et vous vous assurez que la 
porte se referme et se verrouille derrière vous.  

Explication   

 L’option 3 est la bonne réponse. 

 Le fait d’utiliser votre carte d’accès et de vérifier que la porte est bien verrouillée derrière vous, envoie 
un message clair indiquant que les autres personnes ne peuvent entrer dans l’immeuble sans leur 
propre carte d’accès. 

Messages clés à retenir   

 Tenir la porte ouverte pour d’autres personnes, pour être polis, peut exposer les personnes qui 
travaillent à l’intérieur d’un immeuble, les renseignements et les biens qui se trouvent sur les lieux à 
risque. 

 Toutes les personnes bénéficiant d’un accès autorisé à des immeubles ministériels reçoivent leur 
propre carte d’accès pour leur permettre d’entrer. 

 Des processus ont été mis en place pour fournir aux visiteurs  l’accès temporaire aux lieux de travail.  

Pour de plus amples renseignements   

 Vidéo sur le passage en double 

 Sécurité matérielle 
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